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Préconisation d’usage du document :

Le présent atlas met en lumière les 40 mailles interceptant les mares contenues dans les sous-
trames boisé et ouverte de plaine du SRCE les plus menacées par la déprise, l’intensification 
agricole, l’artificialisation et la fréquentation à l’échelle du département. Les calculs permettant 
d’estimer ces différentes pressions affectant la biodiversité sont explicités dans le document intitulé 
« fiches_indices_strategie_fonciere_2021 ».

Sur les 40 mailles présentées, quelques sites relevés peuvent paraitre peu pertinents, car ils 
sont très petits et/ou très isolés. La complexité du cadastre peut également rendre difficile 
l’acquisition de la gestion foncière. L’atlas permet en revanche de signaler des sites qui auraient pu 
jusqu’à présent échapper à l’attention de l’ANA CEN-Ariège. Malgré une richesse et une diversité 
spécifique potentiellement inférieure à d’autres sites du département, il semble particulièrement 
pertinent de les préserver pour la continuité écologique, étant donné leurs localisations au sein d’une 
ou plusieurs sous-trames définies par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique Midi-Pyrénées 
de 2016. Ces sites mériteraient sans doute des inventaires complémentaires afin de préciser les 
enjeux de biodiversité actuels (potentiellement réalisés par les bénévoles de l’association).

Les cartes doivent être interprétées en tenant compte de plusieurs facteurs :
En premier lieu, il faut prendre en compte les limites relatives à l’indice utilisé pour hiérarchiser 

les mailles. Pour cet atlas, c’est l’indice global qui a été utilisé. S’il a l’avantage de rendre compte du 
cumul des différentes pressions mesurées, aucune pondération n’est employée pour accentuer 
l’importance d’une menace au dépend d’une autre. Cependant, contrairement aux indices mesurant 
la déprise et l’intensification agricole, les deux indices mesurant l’artificialisation sont 
particulièrement liés (densité du réseau routier en 2019, et surface bâtie entre 2010 et 2019). 
L’indice global prend donc sensiblement plus compte de cette menace.

De plus, il faut souligner que l’inventaire de chaque grand type de milieu reste non exhaustif. Le 
présent document a employé les inventaires disponibles en février 2021. Tout ajout postérieur est 
susceptible de rivaliser avec les entités signalées dans cet atlas. La distribution des espèces 
demeure également méconnue : l’absence de données ne signifie pas nécessairement absence 
réelle d’espèces à enjeux au sein de cette maille.

Enfin, l’échelle utilisée pour l’analyse (maillage du département de 1km) peut surestimer les 
menaces pesant sur un site, notamment pour les mailles de montagne avec un fort dénivelé. Par 
exemple, un site situé sur les hauteurs d’une vallée très artificialisée n’est peut être pas affecté par 
cette menace malgré sa proximité « à vol d’oiseau ».

Les informations issues de ce document ne supplantent aucunement les données de présence 
d’espèces déjà utilisées pour cibler les futurs sites CEN. Cette nouvelle approche permet cependant 
d’affiner et d’étendre l’analyse de la stratégie foncière en apportant un regard centré sur les 
menaces pesant sur la biodiversité.



Répartition des 40 mailles les plus menacées contenant des mares au sein des sous-trames 
« milieu boisé » et « milieu ouvert » de plaine du SRCE Midi-Pyrénées, classées selon la valeur 
de l’indices global.

L’indice global synthétise les 7 indices mesurant la déprise, l’intensification, l’artificialisation et la 
fréquentation de la zone (tableau ci-contre). L’indice 1 représente le % de perte de terres agricoles 
entre 1970 et 2010, tandis que l’indice 2 mesure le nombre d’UGB/SFP perdu entre 1988 et 2010. 
L’indice 3 représente la proportion d’augmentation de terre labourée entre 1970 et 2010, l’indice 4 le 
nombre d’UGB/SFP gagné entre 1988 et 2010. L’indice 5 indique la surface en m² bâtie entre 2010 et 
2019. L’indice 6 est égale à la surface d’un tampon reflétant la densité du réseau routier et ferré. De 
même, la valeur de l’indice 7 est égale à la surface d’un tampon proportionnel au nombre de visiteurs 
fréquentant annuellement les environs. Afin de mieux apprécier l’importance relative de ces valeurs, 
une intensité de rouge représente leur position au sein de la distribution de ces données (subdivisées 
en 5 quantiles):   . L’indice global résulte de la somme des 1000-quantiles des 7 
indices.

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5



Commune Global
Deprise Intensif. Artifi. Freq.

Remarque
I1 I2 I3 I4 I5 I6 I7

1 Foix 3507 -0,28 0,00 0,00 0,23 3134 177380 121251 Maille n°1 de l’atlas mares alt

2 Le Vernet 3430 -0,01 -1,01 2,87 0,00 868 74694 0

3 Sainte-Croix-Volvestre 3415 -0,41 -1,52 0,01 0,00 473 38788 43088

4 Saint-Félix-de-Rieutord 3400 -0,10 0,00 0,40 0,55 3014 86660 35363

5 Sainte-Croix-Volvestre 3320 -0,45 -1,70 0,00 0,00 379 46124 23405

6 Ludiès 3319 -0,21 -1,06 0,15 0,00 1194 49550 45741

7 Varilhes 3259 -0,10 0,00 0,09 0,40 2524 83348 64599

8 Arignac 3191 -0,20 -0,55 0,13 0,00 1077 74732 55764 Maille n°2 de l’atlas mares alt

9 Les Cabannes 3174 -0,25 -0,38 0,00 0,00 539 117410 109168 Maille n°3 de l’atlas mares alt

10 Sainte-Croix-Volvestre 3142 -0,42 -1,57 0,00 0,00 467 41513 16048

11 Pamiers 3131 -0,23 -0,35 0,42 0,00 3833 49704 38894

12 Laroque-d'Olmes 3121 -0,41 -0,18 0,00 0,00 1114 73001 50815

13 Ganac 3106 -0,06 0,00 0,03 0,45 1170 63378 62760

14 Bédeilhac-et-Aynat 3072 -0,22 -0,30 0,08 0,00 659 48080 132195

15 Le Carlaret 3063 -0,14 -0,90 0,17 0,00 1071 47492 40944

16 Crampagna 3057 -0,12 -0,07 0,51 0,00 3328 116229 43519

17 Rabat-les-Trois-Seigneurs 3034 -0,24 -0,39 0,14 0,00 539 44541 97410

18 Cos 2999 -0,28 -0,46 0,00 0,00 651 73771 48213

19 Saint-Pierre-de-Rivière 2991 -0,30 -0,26 0,01 0,00 1283 68318 47530

20 Saverdun 2971 0,00 -0,24 1,66 0,00 820 51083 17030

21 Lordat 2950 -0,19 -0,52 0,00 0,00 604 51247 71448 Maille n°4 de l’atlas mares alt

22 La Tour-du-Crieu 2947 0,00 -0,46 0,64 0,00 2424 59810 28925

23 Saint-Pierre-de-Rivière 2912 -0,24 -0,15 0,04 0,00 1228 63789 54810

24 Prat-Bonrepaux 2901 -0,03 -0,64 0,02 0,00 1151 64814 55815

25 Aucazein 2881 -0,43 0,00 0,00 0,24 567 32820 49452 Maille n°5 de l’atlas mares alt

26 Vernajoul 2861 -0,11 -0,11 0,16 0,00 1389 120673 53236

27 Mirepoix 2855 0,00 -0,43 0,48 0,00 535 49512 59110

28 Lorp-Sentaraille 2845 -0,01 -1,15 0,07 0,00 1827 62955 22072

29 Surba 2832 -0,30 -0,20 0,06 0,00 1396 108812 27858

30 Ussat 2791 -0,50 -0,06 0,00 0,00 383 56308 42092

31 Prat-Bonrepaux 2789 -0,03 -0,52 0,00 0,00 1051 60693 57290 Maille n°6 de l’atlas mares alt

32 Sainte-Croix-Volvestre 2785 -0,35 -1,31 0,00 0,00 341 32343 23405

33 Saint-Martin-de-Caralp 2778 -0,16 -0,07 0,01 0,00 599 62215 98770

34 Lorp-Sentaraille 2762 -0,04 -1,21 0,09 0,00 1738 67787 4825

35 Escosse 2758 0,00 -0,54 0,60 0,00 592 36987 42206

36 Saverdun 2742 0,00 -0,44 0,91 0,00 882 70971 0

37 Crampagna 2737 -0,05 -0,31 0,18 0,00 2758 68600 37832

38 Gaudiès 2734 0,00 -1,55 0,28 0,00 883 43094 0

39 Saint-Jean-de-Verges 2732 -0,22 -0,18 0,23 0,00 2816 101178 18214

40 Lacave 2719 -0,01 -0,59 0,11 0,00 583 61928 50331



 Deux mares au sud du collège Lakanal de Foix. 
La parcelle qui les héberge (0305) a longtemps 
été occupée par un boisement (visible sur les 
images aérienne de 1950-65 et 2019) mais 
semble désormais convert ie en terrains 
constructibles comme en témoigne la très récente 
construction de la rue Germain Authié en 
prolongement de la voie d’aces à Pole emploi. Il 
apparait urgent d’aller inventorier ces deux mares.

Mare au coeur d’un champ irrigué du lieu-dit Enbayonne, sur la rive droite de 
l’Ariège au sud du cimetière militaire. La mare est déjà visible sur les photographies 
aériennes de 1950-65.   À noter le présence de la station d’épuration au sud-ouest 
de la maille, et d’une mare similaire dans un champs 470 m plus au nord.



Mare aux berges embroussaillées situées au coeur d’une prairie pâturée par 
des vaches, descendant le long d’une crête du cap du Ca à l’ouest du Pijoulet.

Mare forestière le long de la piste reliant les lieu-dits de 
Brana et Merle, sur le versant exposé au nord de la Querelle.



Mare au coeur d’une petite parcelle forestière bordant le ruisseau de carlaret, à 
l’est du Chateau Merly. Une ligne à haute tension passe à proximité au nord.

Mare sous couvert arborée située sur une ancienne pâture 
au sud du hameau de Mataly (parcelle 0957).



Mare dans une dent creuse encore exploitée par du maraichage sur 
une zone d’étalement urbain sur le Pujpoulet (commune de Arignac).

Deux mares dans des jardins de pavillons 
récemment construits en périphérie du 
hameau du Pujet (commune de Crampagna).



Mares d’abreuvement sous couvert arboré, déjà en place en 1950-65 (parcelles 1184 et 
1185) et situées dans le bocage autrefois plus étendu du petit plateau du hameau de 
Perricot (Sainte-Croix-Vovestre).

Point d’eau formé par le bras mort de l’Ariège à proximité de la station d’épuration 
des cabannes, encore occupé par la rivière sur les photographie aérienne historique 
de 1950-65. Etat donné que le cadastre dessine encore l’ancien lit de l’Ariège, il est 
probable que ce terrain appartienne au domaine publique.



Mare d’abreuvement située dans une prairie en pente exposée sud, jouxtant 
une stabulation bovine de la Gastounette (grande parcelle 0149).

Mare située au sein d’une prairie en pente exposée ouest du lieu-dit St-Raymond (parcelle 
1022), sur le plateau surplombant le site CEN de Brassacou. Elle est déjà visible sur les 
photographies aériennes de 1950-65, et les berges semblent aujourd’hui assez 
embroussaillées.



Une mare située au sein d’un complexe de prairies 
bocagères, sous une haie au sud de la maille. Une 
autre mare forestière (ancienne prairie) est présente 
un peu plus au nord. Un bras du ruisseau de St-pierre 
passe à proximité. Ces deux mares sont déjà visibles 
sur les photographies aériennes de 1950-65.

Mare d’abreuvement situé au sein d’une praire à l’ouest 
du hameau de la Croix, en lisière de bois. La mare est 
déjà visible sur les photographies aériennes de 1950-65.



 Mare située dans un jardin de St-jean de Verges, au pied de la Chaine de la 
Quière, au niveau de l’arrêt de train. À noter la présence d’une autre mare 
légèrement hors maille à l’est dans un boisement au milieu d’un complexe de 
prairies à proximité du hameau de Gabachou (voir maille n°39).

Mares forestières dans un fragment de boisement 
au sein d’une zone cultivée au sud ouest du 
chapeau de Merly. Un fossé les connecte au 
ruisseau de Rieutort. Ces deux mares sont déjà 
visibles sur les photographies aériennes de 1950-65.



Mare au sein d’une prairie au nord-ouest du camping de Cos, avec des abris agricoles à 
proximité. Plus au nord, présence également d’une mare en contre-bas de la D617 
(parcelle 0671), et d’une autre située dans un jardin en contrebas des habitations de Cos. 
À noter également une mare non référencée située sur la parcelle 1094 du complexe 
sportif de Cos, donc vraisemblablement communale. D’après les données 
cartographiques, elle est formée par une retenue d’eau au niveau du ruisseau coulant en 
contrebas du terrain de football, déjà visible sur les photographies aériennes historiques.

Maille immédiatement au sud de la n°14. Une mare située au sein d’un 
complexe de prairies bocagères, sous une haie au sud de la maille. 
Une autre mare forestière (ancienne prairie) est présente un peu plus 
au nord. Un bras du ruisseau de St-pierre passe à proximité. Ces deux 
mares sont déjà visibles sur les photographies aériennes de 1950-65.



Deux mares à proximité immédiate des habitations des lieux-dits de Laillerou et 
Pédescaut, sur un plateau très agricole.

Mare au sud de la maille située au sein d’un jardin d’une maison de St-
Pierre de dessus. Plus au nord, plan d’eau de taille assez importante au 
sein d’une prairie, d’où coule un ruisseau rejoignant celui des Pontils.



Mare située sur une petite parcelle laissée en friche le long du chemin de Salset, au milieu de 
grandes parcelles agricoles. On devine des coulées animales sur les prises de vues aérienne, 
et on peut supposer que l’ACCA locale est à l’origine de cette mare qui semble bien 
entretenue. À noter la parcelle légèrement plus à l’est également laissée en friche et qui 
pourrait accueillir des habitats intéressant dans ce paysage très marqué par les cultures.

Mare forestière située sous le boisement recouvrant le 
ruisseau de Gérul, anciennement entourée de bocage.



Mare au nord-ouest 
de la mai l le au 
creux d’un méandre 
du Salat, au sein 
d ’ u n b o i s e m e n t 
e n t o u r é d e 
p l a n t a t i o n d e 
p e u p l e r e t d e 
c u l t u r e s . D e u x 
autres points d’eau 
s i m i l a i r e s s o n t 
p r é s e n t s 2 8 0 
mètres au nord (voir 
mail le n°40). Au 
sud, hors maille, 
p r é s e n c e d ’ u n e 
mare au pied du 
belvédère de Lasale 
(voir maille n°31).

Maille immédiatement à l’ouest de la n°19. Une mare située au sein d’un petit 
pré en zone pavillonnaire (parcelles 2104) et une mare plus au nord dans une 
prairie en voie de fermeture en lisière de bois (parcelle 0734). À noter la 
présence d’un point d’eau non-référencé au sud-ouest de cette dernière entité.



Mare située en contrebas du plateau de Vernajoul, dans une prairie au bord de 
la voie ferrée à proximité du terrain de football.

Mare située dans le jardin des habitations au sud de Viellot, à proximité immédiate de la 
voie montant à Bareille (tronçon de route parcouru par le GR78).



Deux mares au nord-ouest de l’aérodrome de St-Girons-Antichan, au lieu dit du 
Plagnoulas au sein d’un réseau de prairies en lisière de forêt.

Bassin de rétention d’eau (dans la parcelle 1007, vraisemblablement pour l’irrigation des champs 
adjacents) au centre de la maille. Au nord et à l’est, plusieurs mares d’abreuvement dans des 
prairies permanentes (parcelles 1011 et 2839). À noter le ruisseau prenant sa source au niveau 
du Pech Redon et reliant les mares du nord de la maille avec le bassin de rétention d’eau.



Mare forestière située sur le petit plateau d’Arbiech, anciennement en prairie 
(1950-65) sur la commune de Niaux.

Etang situé sur la ferme aquacole de la «  Pisciculture de la Courbière  »   (http://
www.truiteariegeoise.fr/, 06 75 79 41 94)   au sud du camping du Sédour. Ce point d’eau est à 
proximité immédiate du ruisseau de la Courbière, qui pourrait servir de corridor au cortège d’ 
espèces associé aux mares malgré des alentours très artificialisés. NB: Présence sur les cartes 
IGN d’une mare non référencée dans l’inventaire, sur la grande parcelle du parc de la 
préhistoire plus à l’ouest.

http://www.truiteariegeoise.fr/
http://www.truiteariegeoise.fr/


Réseau de 4 mares située au sein des prairies occupant la crête de la ferme de 
Guilhem Luc. 

Mare au pied du belvédère de Lasale au sein d’une prairie en 
pente exposée au sud.



Mare située au sein d’une prairie à l’est de l’aérodrome de St-Girons-Antichan.

Deux mares sous couvert arboré réparties le long d’un 
ruisseau. La première est située dans le ravin de Laborie, en 
contrebas du hameau du même nom. La seconde est plus en 
aval, sous le hameau de Trichoulé.



Mare située au coeur de la gravière de la Barthale (Denjean Ariege Granulats).  
Une seconde mare avec beaucoup plus de potentiel de biodiversité se situe sur 
la rive droite de l’Ariège, au niveau du talweg boisé de la Barthale.

Mare située au sein d’une prairie de pente au niveau du lieu dit Montplaisir. La mare est déjà 
visible sur les photographies aériennes de 1950-65. À noter la présence de cultures à 
proximité, ainsi que d’un autre point d’eau de taille importante non-référencé au sein de cette 
maille, dans le talweg de Berduc.



Mare située au sud-ouest du chateau de Gaudiès sur la rive gauche de l’Hers. Elle 
est à proximité immédiate de la route communale, en face des serres maraichères. 
La mare est déjà visible sur les photographies aériennes de 1950-65.

Mare située dans un prairie au sein de la la vallée du 
ruisseau de Carol, à proximité du ravin de Moureou.



Maille immédiatement au nord-ouest de la n°22. La mare la plus au sud est décrite 
dans les commentaires de la maille n°22. Les deux mares plus au nord sont 
localisées dans un boisement entouré de prairies et de cultures. La plus petite des 
deux (à l’ouest) existait déjà en 1950-65, la seconde ayant été creusée plus tard.

Maille immédiatement à l’est de la n°16. Mare la plus à l’ouest dans un boisement au milieu 
d’un complexe de prairies à proximité du hameau de Gabachou. Egalement une mare dans 
la prairie du hameau de Bordeneuve, de l’autre coté de la route par rapport aux habitations.


